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Le patrimoine viticole mondial de lôUNESCO 

  
par Philippe Margot  

 
 

IX 
 

Lavaux, vignoble en terrasses 
Lac Léman ï Vaud ï Suisse ï réf. 1243 ï inscription : 2007 

 

 
 

 
 
Brève description 
 
Sô®tendant sur environ 30 km le long du versant orient® au sud des berges du lac Léman, du château 
de Chillon, juste au sud de Montreux, jusquôaux faubourgs orientaux de Lausanne au cîur du canton 
de Vaud, les étroites terrasses, soutenues par des murs en pierre, couvrent le bas des pentes 
fortement inclinées entre les villages et le lac. Bien quôil y ait des preuves que les vignes ont 
commencé à être cultivées dans les environs au temps des Romains, les vignobles en terrasses 

actuels remontent au XI
e
 siècle, quand les monastères bénédictins et cisterciens contrôlaient la 

région. Le site est un exemple exceptionnel de lôinteraction pluris®culaire entre les hommes et leur 
environnement, développé pour optimiser les ressources locales afin de produire un vin très apprécié 
qui a toujours ®t® important pour lô®conomie locale. 
 
Valeur universelle exceptionnelle 
 

 
 
Le vignoble en terrasses de Lavaux est un paysage culturel qui montre de manière éclatante son 
évolution et son développement sur près de mille ans au travers d'un paysage et de bâtiments bien 
préservés, ainsi que la continuité et l'adaptation d'anciennes traditions culturelles, spécifiques à sa 
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localisation. Aussi, ce paysage illustre de manière très vivante l'autorité, le contrôle et la protection de 
cette région viticole hautement appréciée, qui contribua pour une large part au développement de 
Lausanne et sa région et joua un rôle important dans l'histoire géoculturelle de la région et a suscité, 
en réponse à sa vulnérabilité face à des agglomérations en forte croissance, une protection populaire 
exceptionnelle. 
 
Critère (iii) : apporter un témoignage unique ou du moins exceptionnel sur une tradition culturelle ou 
une civilisation vivante ou disparue. 
Le paysage viticole de Lavaux présente d'une manière très visible son évolution et son 
développement sur près de mille ans, à travers un paysage et des bâtiments bien préservés et la 
continuité et l'évolution de traditions culturelles anciennes spécifiques à cette région. 
 
Critère (iv) : offrir un exemple éminent d'un type de construction ou d'ensemble architectural ou 
technologique ou de paysage illustrant une ou des périodes significative(s) de l'histoire humaine. 

L'évolution du paysage de Lavaux illustre de manière très vivante l'autorité, le suivi et la protection de 
cette région viticole hautement appréciée qui contribua pour une large part au développement de 
Lausanne et sa région et a joué un rôle important dans l'histoire géoculturelle de la région. 
 
Critère (v) : être un exemple éminent d'établissement humain traditionnel, de l'utilisation traditionnelle 
du territoire ou de la mer, qui soit représentatif d'une culture (ou de cultures), ou de l'interaction 
humaine avec l'environnement, spécialement quand celui-ci est devenu vulnérable sous l'impact d'une 
mutation irréversible.  
Le paysage de vignoble de Lavaux est un exemple exceptionnel témoignant de siècles d'interaction 
entre la population et son environnement d'une nature très spécifique et très productive, optimisant les 
ressources locales pour produire un vin hautement prisé qui fut une ressource importante de 
l'économie locale. Sa vulnérabilité face aux centres urbains au développement rapide a suscité des 
mesures de protection fortement soutenues par les communautés locales. 
 
Les délimitations de la zone proposée pour inscription comprennent tous les éléments du processus 

viticole et l'étendue de la région viticole traditionnelle depuis au moins le XII
e
 siècle. Les terrasses 

sont constamment utilisées et bien entretenues. Comme on l'a déjà expliqué, les terrasses ont évolué 
au fil des siècles jusqu'à leur forme actuelle. 
 
Une protection forte a été mise en place en réaction à l'urbanisation rampante des villes en expansion 
de Lausanne à l'ouest et de Vevey-Montreux à l'est. Cette protection est fournie par: la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire (LAT) ; l'Inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels 
(IFP) tiré de la LAT, son Inventaire fédéral des sites construits (ISOS), la loi cantonale sur le plan de 
protection de Lavaux (LPPL), l'inventaire cantonal des monuments naturels et des sites (IMNS), et le 
plan cantonal d'utilisation du sol (Plan général d'affectation ï PGA) et les réglementations de la 
construction (RPGA). Une zone tampon a été établie. L'état de conservation des villages, des 
bâtiments individuels, des routes, des chemins, des parcelles dans la zone principale est excellent. Un 
plan de gestion a été approuvé pour le bien. Il fournit une analyse des données socioéconomiques et 
une série de stratégies de gestion pour la recherche et la culture, l'économie, l'utilisation des sols et le 
tourisme. 
 
Le dossier de candidature de Lavaux a ®t® d®pos® par la Suisse au si¯ge de lôUNESCO ¨ Paris en 
d®cembre 2005. Un d®l®gu® de lôICOMOS sôest rendu sur place en ao¾t 2006 pour proc®der ¨ une 
évaluation. Le Comité du patrimoine mondial formé de 27 membres a inscrit Lavaux sur la liste du 

patrimoine mondial lors de sa 31
e
 session qui a eu lieu à Christchurch en Nouvelle-Zélande en juin 

2007. La décision avec félicitation du Jury a été rendue en quelques secondes. Relevons cependant 
que sur 45 candidatures, 25 ont été acceptées et 20  refusées ou reportées. 
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Les vignobles en terrasse de Lavaux, depuis les hauts de Saint-Saphorin. 

 
Le Vignoble de Lavaux sô®tend sur une surface totale de 1'700 ha, dont 805 ha de vignes, et 
comprend les communes de Lutry, Villette, Grandvaux, Cully, Riex, Saint-Saphorin, Chexbres, 
Chardonne, Corseaux, Jongny et Corsier-sur-Vevey. Le périmètre inscrit correspond au territoire 
délimité dans la loi vaudoise sur le Plan de Protection de Lavaux (LPPL). 
 

 
 
Cette carte présente la totalité de l'appellation Lavaux, au sens de l'AOC vaudoise, entre Pully et Montreux (827 ha). 
L'UNESCO n'en a retenu que la zone allant de Lutry à Corsier, en faisant abstraction des régions de ville, soit sans Pully, Vevey 
et Montreux. 


